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Budget primitif 2023 - Croizat

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



Le budget primitif de la résidence Ambroise Croizat, acte prévisionnel, donne lieu à un vote par groupes pour
arrêter les conditions de l’équilibre entre recettes et dépenses. La présentation de ce rapport fait suite au débat
d’orientation budgétaire.

Ce rapport concernant le budget primitif soumis à la nomenclature M22 des établissements sociaux et médico-
sociaux, présente la déclinaison des différents postes de dépenses et de recettes de la seule section d’exploitation,
ce budget n’ayant pas de section d’investissement. Il vient ainsi en complément de la maquette budgétaire du
budget primitif. Il est à relever que ce budget est rattaché au CCAS depuis le 1er janvier 2017.

La résidence Ambroise Croizat  est un établissement d’hébergement de 57 logements destinés aux personnes
âgées d’au moins 60 ans, seules ou en couple. L’établissement accueille en priorité des séniors ayant des attaches
avec  la  commune  et  les  tarifs  sont  fixés  par  arrêtés  du  Président  de  la  Métropole  en  fonction  du  type  de
logement. La résidence est habilitée à l’aide sociale, permettant à des personnes ne percevant que de faibles
ressources d’en bénéficier.

1) Les dépenses d’exploitation

Les dépenses d’exploitation proposées dans le budget primitif pour 2023 connaissent quelques évolutions par
rapport à la structure des dépenses du budget 2022 :

Budget primitif 2022 +
Bs + DM

Budget primitif 2023
% évolution

BP 2022 / BP 2023

Groupe I 126 526,00 118 400,00 -6.42%

Groupe II 426 405,77 430 380,00 0.93%

Groupe III 22 750,00 19 408,00 -14.69%

Déficit d’exploitation reporté n-1 - - -

TOTAL 575 681,77 568 188,00 -1.3%

Quelques éléments sont à souligner :

 Groupe I (dépenses afférentes à l’exploitation courante) :  Ces dépenses intègrent une
augmentation des dépenses d’électricité et de chauffage et une actualisation du coût de la
restauration, en se basant sur les dépenses effectives de l’exercice 2022. Compte tenu de
la  nature  de  ces  augmentations,  il  conviendra  néanmoins  de  suivre  l’évolution  des
dépenses lors de l’exercice 2023 afin d’abonder ce chapitre si nécessaire par DM ;

 Groupe  II  (dépenses  afférentes  au  personnel) :  Ce  chapitre  est  stable  malgré
augmentation du point d’indice (+3,5 % en juillet 2022) et l’application du SEGUR prévue
en 2023. Cette stabilité s’explique par le fait que 2022 a porté un rappel de salaire à la
suite de la reconnaissance en longue maladie d’un agent.

 Groupe III (dépenses afférentes à la structure) : Le chapitre est prévu en baisse (- 3 342
€) tout en intégrant une augmentation des primes d’assurances, ce qui est rendu possible
par la limitation des dépenses d’entretien et de maintenance en raison de la présence
d’un agent à mi-temps (en mobilité portée par la Ville), en charge des petites interventions
techniques  devant  permettre  de  limiter  le  recours  à  des  prestataires  pour  les  petites
interventions d’entretien et de dépannage des logements de la Résidence.

Une fois votés, ces montants constituent des plafonds dans les dépenses autorisées.



2) Les recettes d’exploitation

L’équilibre entre dépenses et recettes de la section d’exploitation est proposé de la façon suivante :

Budget primitif 2022
+ BS + DM

Budget primitif 2023
% évolution

BP 2022 / BP 2023

Excédent d’exploitation reporté n-1 23 643,77 - -

Groupe I 281 000,00 285 000,00 1.4%

Groupe II 271 038 ,00 278 088,00 2.6%

Groupe III 0,00 5 100,00 -

TOTAL 575 681,77 568 188,00 -1.3%

Les recettes d’exploitation se décomposent de la façon suivante :

 Par  les  produits  de  la  tarification  encaissés  au  titre  de  l’activité,  pour  un  montant
prévisionnel total de 285 000 €, basé sur un taux d’occupation attendu en 2023 supérieur
à 90 % et selon l’application de l’arrêté de tarification de la Métropole. 

 Par une subvention d’équilibre du budget du CCAS, pour un montant prévisionnel de 163
834 €, du « forfait autonomie » versé par la Métropole à hauteur de 23 715 €, soit au
niveau du versement de 2022, des produits attendus de la restauration (53 000 €) ainsi
que de 4000 € correspondant à la participation des agents aux titres restaurant et 31 539
€ de subvention du Grand Lyon Métropole, lequel prend en charge le  SEGUR 2023 versé
aux agents de la Résidence.

 Enfin,  les produits  exceptionnels sont  envisagés à hauteur  maximale de 5  100€ pour
l’exercice.

Il est à souligner que le versement de la subvention du CCAS est adapté aux besoins du budget de la résidence
Ambroise Croizat, en fonction de l’exécution de celui-ci.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’ADOPTER le budget primitif de la résidence Ambroise Croizat pour 2023 ainsi équilibré
en recettes et en dépenses ;

• D’AUTORISER Madame la Vice-présidente à signer tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 



• D’ADOPTER LE BUDGET PRIMITIF DE LA RÉSIDENCE AMBROISE CROIZAT POUR 
2023 AINSI ÉQUILIBRÉ EN RECETTES ET EN DÉPENSES ;

• D’AUTORISER MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À SIGNER TOUS LES
DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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